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Contexte : 

 
1. La crise climatique est la plus grande menace qui pèse sur l'humanité et sur notre planète. 

Il reste peu de temps pour inverser la tendance actuelle et maintenir l'augmentation de la 
température mondiale en dessous de +1,5 °C. L'action climatique est plus urgente que 
jamais. L'éducation doit être transformée pour catalyser la lutte contre le changement 
climatique et soutenir une transition juste vers un monde plus durable. 

2. Les étudiants, les jeunes non scolarisés et les adultes ont le droit d'acquérir les 
connaissances, les compétences et les attitudes nécessaires afin d'assurer la durabilité de 
notre monde pour les générations actuelles et futures, et ils ont le droit de recevoir une 
éducation qui les prépare au monde du travail dans une économie verte. Il est temps de 
se rassembler pour construire un fonctionnement plus résilient dans nos établissements 
d'enseignement, nos communautés et notre économie, tout en réduisant considérablement 
notre empreinte écologique grâce à une transition juste. 

3. Conformément au Manifeste de l'Internationale de l'Éducation sur l'éducation de qualité 
pour  tous, le Mouvement mondial pour l'éducation appelle tous les gouvernements du 
monde à tenir leurs engagements en matière d'éducation au changement climatique et 
d'éducation au développement durable, tels qu'ils ont été établis dans l'Accord de Paris 
(article 12) et dans le Programme 2030 pour le développement durable (cibles 4.7, 12.8 et 
13.3). 



Résolution 
 

L'Assemblée mondiale appelle la compagne mondiale à examiner de manière critique les 
résultats de la conférence sur le changement climatique (COP 27), qui reconnaît les pertes et les 
dommages subis par les pays en développement, notamment en matière d'éducation ; et de 
plaider pour que: 
1. Les gouvernements assurent une éducation de qualité au changement climatique 

(ECC) pour tous. 
1.1. Chaque pays inclut l'ECC dans ses promesses climatiques et s'engage à mettre 

en place un plan crédible et assorti de délais, régulièrement contrôlé et évalué. 
1.2. Tous les gouvernements développent, mettent en œuvre et évaluent les 

politiques d'ECC, en étroite collaboration avec les syndicats de l'éducation, les 
organisations d'étudiants, les communautés locales et les groupes 
autochtones 

1.3. Les gouvernements augmentent les investissements nationaux dans l'éducation, 
car des systèmes d'éducation publique solides et bien financés sont une 
condition préalable à la promotion d'une ECC de qualité pour tous. 

1.4. Les gouvernements veillent à ce que les impacts du changement climatique 
n'empêchent pas tous les apprenants de jouir de leur droit à une éducation de 
qualité. 

 
 

2. Chaque élève, jeune ou adulte en fin d'études doit être familiarisé avec le climat 
et doté des compétences et des connaissances nécessaires pour construire un 
avenir plus durable. 
2.1.  L'ECC est intégrée dans les programmes scolaires à tous les niveaux et dans 

tous les secteurs de l'éducation. 
2.2. L'ECC est une matière obligatoire dans les programmes de l'enseignement 

primaire et secondaire. 
2.3. Dans le cadre d'une transition juste, il convient d'élargir l'accès à l’apprentissage 

et l’éducation des jeunes et des adultes, notamment un enseignement et une 
formation techniques et professionnels de qualité, y compris les apprentissages, 
et à l'enseignement supérieur, afin de doter tous les apprenants des 
compétences nécessaires à leur future carrière dans une nouvelle économie 
verte. 

2.4. Les programmes d'enseignement de l'ECC sont sensibles au genre, tiennent 
compte des inégalités vécues par les filles et les femmes, et adoptent une 
approche intersectionnelle. 

3. Une éducation de qualité au changement climatique est fondée sur la science et 
aborde les dimensions éthiques, culturelles, politiques, sociales et économiques 
du changement climatique. 
3.1. L'ECC s'appuie sur des informations précises fondées sur des preuves 

scientifiques et des recherches actualisées. Les gouvernements investissent 
dans la recherche et amplifient la coopération internationale dans ce domaine 
afin de soutenir le développement et le partage des connaissances scientifiques 
sur le changement climatique. 

3.2. L'ECC se préoccupe de la contribution inégale des pays aux causes du 
changement climatique et de l'impact inégal du changement climatique 
aujourd'hui, en reconnaissant que le système actuel est inéquitable et que les 
niveaux de production et de consommation ne sont pas durables. Il reconnaît 



également que les populations et les groupes vulnérables sont les plus 
directement touchés. 

3.3. L'ECC promeut une vision multiculturelle et reconnaît les savoirs autochtones. 
3.4. L'ECC encourage la pensée critique et l'engagement citoyen. Elle est 

transformatrice et permet aux élèves, jeunes et adultes d'envisager des 
alternatives justes et durables, puis d'agir dans leurs communautés 
locales et au-delà. 

 
4. Les enseignants sont formés et soutenus pour offrir une éducation de 

qualité au changement climatique. 
4.1. Les gouvernements veillent à ce que les établissements de formation 

des enseignants disposent des fonds et des ressources nécessaires 
pour dispenser une formation initiale de qualité et pour préparer les 
futurs enseignants à dispenser une éducation au changement 
climatique. 

4.2.  L'ECC est inclus dans les programmes de développement 
professionnel continu des enseignants. 

4.3.  L'autonomie professionnelle et la liberté académique des éducateurs 
sont protégées et garanties. 

4.4. Les gouvernements fournissent aux enseignants des ressources 
d'enseignement et d'apprentissage pour les aider à enseigner l'ECC. 

 
5. Les écoles et les environnements d'apprentissage des jeunes et des adultes 

sont transformés, afin de soutenir une éducation de qualité au changement 
climatique. 

 
5.1. Les infrastructures éducatives sont sûres et résilientes au climat. 

 
5.2.  Les prestataires de services éducatifs, à tous les niveaux, donnent la priorité et 

investissent pour rendre les établissements d'enseignement respectueux de 
l'environnement. 

 
5.3. Les établissements d'enseignement sont économes en énergie et durables. 

 
5.4. Les éducateurs sont soutenus et formés pour rendre leurs établissements 

résistants au climat, dans l'optique d'une transition juste. 

 
5.5. Les étudiants, les jeunes et les adultes sont impliqués dans les pratiques 

durables des établissements d'enseignement, en collaboration avec la 
communauté éducative au sens large. 


